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Feuille1

NOM PRENOM QUALITE MONTANT  ANNUEL BRUT FRAIS PROFESSIONNELS MONTANT TOTAL

AYMOZ NATHALIE Conseillère municipale 2 224,08 2 224,08 €

BLOSSIER CATHERINE Adjointe au maire 6 425,26 6 425,26 €

BROIHANNE LAURENT Adjoint au maire 3 152,74 3 152,74 €

DJEGHERIF DALILA Conseillère municipale 2 224,08 2 224,08 €

DOURLENS ISABELLE Conseillère municipale 6 425,26 6 425,26 €

DUFLOT ERIC Conseiller municipal 6 425,26 6 425,26 €

FAURE MARC Conseiller municipal 2 224,08 2 224,08 €

FRECHE ANNIE Adjointe au maire 6 425,26 6 425,26 €

GUCHAN TANIA Conseillère municipale 2 224,08 2 224,08 €

MARTELLO CHRISTOPHE Adjoint au maire 6 425,26 6 425,26 €

PEROLE GILLES Adjoint au maire 6 425,26 4 869,08 € 11 294,34 €

PLASSAT GABRIEL Conseiller municipal 2 224,08 2 224,08 €

REQUISTON CHRISTIANE Adjointe au maire 6 425,26 6 425,26 €

TARDIVO DELPHINE Conseillère municipale 2 224,08 2 224,08 €

TRAMI PIERRE Conseiller municipal 2 224,10 2 224,10 €

VALLETTE GEORGES Conseiller municipal 6 425,26 6 425,26 €

VUILLEN ROBERT Adjoint au maire 6 425,30 6 425,30 €

76 548,70 €                                         4 869,08 €                                          81 417,78 €                                Total général
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IB 4 110,52 €

Fonction exercée Taux de l'indice brut terminal maximal % de base appliqué par élu Taux de l'indice brut terminal effectif

Maire 67,6% 0,00% 0,00%
1er Maire Adjoint.e 28,6% 4,40% 14,30%
2ème Maire Adjoint.e 28,6% 4,40% 14,30%
3ème Maire Adjoint.e 28,6% 0,00% 0,00%
4ème Maire Adjoint.e 28,6% 4,40% 14,30%
5ème Maire Adjoint.e 28,6% 4,40% 14,30%
6ème Maire Adjoint.e 28,6% 4,40% 14,30%
7ème Maire Adjoint.e 28,6% 4,40% 14,30%
8ème Maire Adjoint.e 28,6% 4,40% 14,30%
9ème Maire Adjoint.e 28,6% 4,40% 14,30%
Conseiller.e Municipal.e délégué.e 1 4,40% 14,30%
Conseiller.e Municipal.e délégué.e 2 4,40% 14,30%
Conseiller.e Municipal.e délégué.e 3 4,40% 14,30%
Conseiller.e Municipal.e délégué.e 4 4,40% 14,30%
Conseiller.e Municipal.e délégué.e 5 1,60% 5,20%
Conseiller.e Municipal.e délégué.e 6 1,60% 5,20%
Conseiller.e Municipal.e délégué.e 7 1,60% 5,20%
Conseiller.e Municipal.e délégué.e 8 1,60% 5,20%
Conseiller.e Municipal.e délégué.e 9 1,60% 5,20%
Conseiller.e Municipal.e délégué.e 10 1,60% 5,20%
Conseiller.e Municipal.e délégué.e 11 1,60% 5,20%
Conseiller.e Municipal.e délégué.e 12 1,60% 5,20%
Conseiller.e Municipal.e délégué.e 13 1,60% 5,20%
Conseiller.e Municipal.e délégué.e 14 1,60% 5,20%
TOTAL 325 68,80% 223,60%

Annexe 1 - Tableau d'indemnités des élus

1 - Calcul de l'enveloppe 2 - Répartition de l'enveloppe (mensuelle)

AR Prefecture

006-210600847-20260423-DL2026_04_044-DE
Reçu le 24/04/2026



AR Prefecture

006-210600847-20260423-DL2026_04_045-DE
Reçu le 27/04/2026



AR Prefecture

006-210600847-20260423-DL2026_04_045-DE
Reçu le 27/04/2026



AR Prefecture

006-210600847-20260423-DL2026_04_046-DE
Reçu le 27/04/2026



AR Prefecture

006-210600847-20260423-DL2026_04_046-DE
Reçu le 27/04/2026



AR Prefecture

006-210600847-20260423-DL2026_04_047-DE
Reçu le 27/04/2026



AR Prefecture

006-210600847-20260423-DL2026_04_047-DE
Reçu le 27/04/2026



AR Prefecture

006-210600847-20260423-DL2026_04_047-DE
Reçu le 27/04/2026



AR Prefecture

006-210600847-20260423-DL2026_04_048-DE
Reçu le 27/04/2026



AR Prefecture

006-210600847-20260423-DL2026_04_048-DE
Reçu le 27/04/2026



AR Prefecture

006-210600847-20260423-DL2026_04_048-DE
Reçu le 27/04/2026



AR Prefecture

006-210600847-20260423-DL2026_04_049-DE
Reçu le 27/04/2026



AR Prefecture

006-210600847-20260423-DL2026_04_049-DE
Reçu le 27/04/2026



PROJET

Objet (3) Nom de l'organisme

ÉCOLES FONCTIONNEMENT AMMAPE COLLÈGE Association Loi 1901 150 €

ÉCOLES FONCTIONNEMENT APE ORÉE DU BOIS Association Loi 1901 150 €

SPORTS FONCTIONNEMENT BASKET Association Loi 1901

SPORTS FONCTIONNEMENT BODY MOUANS Association Loi 1901

SPORTS FONCTIONNEMENT BOULES Association Loi 1901

SPORTS FONCTIONNEMENT COMPAGNIE DES ARCHERS DU PARC Association Loi 1901

SPORTS FONCTIONNEMENT GOLF Association Loi 1901 400 €

SPORTS FONCTIONNEMENT GYMNASTIQUE RYTHMIQUE Association Loi 1901

SPORTS FONCTIONNEMENT GYM TONIC GYM DOUCE Association Loi 1901

SPORTS FONCTIONNEMENT GYM VOLONTAIRE Association Loi 1901 500 €

SPORTS FONCTIONNEMENT JUDO-KWAI MOUANSOIS Association Loi 1901

SPORTS FONCTIONNEMENT PAYS DE GRASSE VOLLEY BALL Association Loi 1901

SPORTS FONCTIONNEMENT RANDONNÉE MONTAGNE Association Loi 1901

SPORTS FONCTIONNEMENT TENNIS DE TABLE Association Loi 1901

SPORTS FONCTIONNEMENT TENNIS MUNICIPAL Association Loi 1901

CULTURE FONCTIONNEMENT ACCBMS Association Loi 1901

CULTURE FONCTIONNEMENT AMIS DE LA MEDIATHEQUE Association Loi 1901

CULTURE FONCTIONNEMENT APAC Association Loi 1901

CULTURE FONCTIONNEMENT ART SCIENCE PENSÉE Association Loi 1901

CULTURE FONCTIONNEMENT LUDOTHEQUE QUARTIER LIBRE Association Loi 1901

CULTURE FONCTIONNEMENT ASSOCIATION HORIZONTALE Association Loi 1901 300 €

CULTURE FONCTIONNEMENT CACO Association Loi 1901

CULTURE FONCTIONNEMENT COMPAGNIE DU CÈDRE BLEU Association Loi 1901

CULTURE FONCTIONNEMENT COMPAGNIE PIEDS NUS Association Loi 1901

CULTURE FONCTIONNEMENT DANSE CLASSIQUE Association Loi 1901

CULTURE FONCTIONNEMENT ESPACE 614 Association Loi 1901

CULTURE FONCTIONNEMENT LES MOTS D'AZUR Association Loi 1901 400 €

CULTURE FONCTIONNEMENT LUMIÈRES DES TOILES Association Loi 1901

CULTURE FONCTIONNEMENT MARCHING BAND MOUANSOIS Association Loi 1901

CULTURE FONCTIONNEMENT PHOTO-CLUB MOUANSOIS Association Loi 1901 300 €

CULTURE FONCTIONNEMENT REFLET D’UN MONDE RURAL Association Loi 1901 350 €

CULTURE FONCTIONNEMENT RYTHM AND DANCE Association Loi 1901

FETES ET ANIMATIONS FONCTIONNEMENT COMITE DES FÊTES Association Loi 1901

FETES ET ANIMATIONS FONCTIONNEMENT MOUANS INFORMATION Association Loi 1901

DIVERS MOUANSOIS FONCTIONNEMENT AMICALE CCFF Association Loi 1901

DIVERS MOUANSOIS FONCTIONNEMENT AMICALE SAPEURS POMPIERS Association Loi 1901

DIVERS MOUANSOIS FONCTIONNEMENT APCM Association Loi 1901 150 €

DIVERS MOUANSOIS FONCTIONNEMENT CHOISIR LE VELO Association Loi 1901 150 €

DIVERS MOUANSOIS FONCTIONNEMENT DONNEURS DE SANG Association Loi 1901 400 €

DIVERS MOUANSOIS FONCTIONNEMENT MÉDITERRANÉE AFRIQUE SOLIDARITÉ Association Loi 1901 400 €

DIVERS MOUANSOIS FONCTIONNEMENT RENCONTRES AFRICAINES Association Loi 1901 400 €

DIVERS MOUANSOIS FONCTIONNEMENT TERRE D’AZUR Association Loi 1901 400 €

DIVERS MOUANSOIS FONCTIONNEMENT UNCAFN Association Loi 1901 600 €

SUBVENTIONS PROPOSÉES PAR LA COLLECTIVITÉ DANS LE CADRE
DU VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2026

Nature juridique
de l'organisme

Montant de la
subvention

7 000 €

2 000 €

3 500 €

5 500 €

7 500 €

1 750 €

12 000 €

8 500 €

1 000 €

5 750 €

10 000 €

2 500 €

1 000 €

14 000 €

6 000 €

7 500 €

1 800 €

1 600 €

1 000 €

5 000 €

2 000 €

1 000 €

2 000 €

1 500 €

15 000 €

10 000 €

2 200 €

5 000 €
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DIVERS EXTERIEURS FONCTIONNEMENT ADAPEI 06 Association Loi 1901 100 €

DIVERS EXTERIEURS FONCTIONNEMENT ADNA Association Loi 1901 100 €

DIVERS EXTERIEURS FONCTIONNEMENT AEEM DES AM Association Loi 1901 100 €

DIVERS EXTERIEURS FONCTIONNEMENT AMIS DU RAIL Association Loi 1901 100 €

DIVERS EXTERIEURS FONCTIONNEMENT ANMONM Association Loi 1901 100 €

DIVERS EXTERIEURS FONCTIONNEMENT GOYA Association Loi 1901 200 €

DIVERS EXTERIEURS FONCTIONNEMENT MONTAGN’HABITS EMPLOI SOLIDARITÉ Association Loi 1901 100 €

DIVERS EXTERIEURS FONCTIONNEMENT PRÉVENTION ROUTIÈRE Association Loi 1901 100 €

DIVERS EXTERIEURS FONCTIONNEMENT SAUVEGARDE CANAL DE LA SIAGNE Association Loi 1901 100 €

DIVERS EXTERIEURS FONCTIONNEMENT SECOURS CATHOLIQUE Association Loi 1901 100 €

DIVERS EXTERIEURS FONCTIONNEMENT UDDEN Association Loi 1901 100 €

DIVERS EXTERIEURS FONCTIONNEMENT UNICEF Association Loi 1901 200 €

FONCTIONNEMENT RÉSERVE

TOTAL SUBVENTIONS

PARTICIPATION LUMIÈRES DES TOILES 

TOTAL GÉNÉRAL

23 950 €

174 000 €

2 500 €

176 500 €
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Convention subvention association « COS Mouans-Sartoux » 1/3 

CONVENTION RELATIVE A L’OCTROI D’UNE SUBVENTION ANNUELLE  
DE FONCTIONNEMENT  

«  COMITE DES ŒUVRES SOCIALES DE MOUANS-SARTOUX » 

 
 
Entre les soussignés : 
 
La ville de Mouans-Sartoux,  
représentée par son maire en exercice, Monsieur Pierre ASCHIERI, dûment habilité à l’effet des présentes par 
délibération du conseil municipal en date du 23 avril 2026, 
désignée sous le terme « la Ville », 
d’une part, 
 
et : 
l’association « Comité des Œuvres Sociales de Mouans-Sartoux »,  
association régie par la loi du 1er juillet 1901,  
N° Siret : 334 748 027 000 11 
dont le siège social est sis à l’Hôtel de Ville de Mouans-Sartoux, 
représentée par Monsieur Daniel TLIDJANE, son président en exercice, dûment habilité à l’effet des présentes 
par une délibération du conseil d’administration, 
désignée sous le terme « l’Association », 
d’autre part, 
 
il a été convenu et arrêté ce qui suit : 
 
Préambule 
 
Selon l’article 10 de la loi du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec 
l’administration et, le décret du 6 juin 2001, l’autorité administrative qui attribue une subvention doit, lorsque 
cette subvention dépasse le seuil de 23 000 €, conclure une convention avec l’organisme de droit privé qui 
bénéficie, définissant l’objet, le montant, et les conditions d’utilisation de la subvention attribuée. 
 
Article 1er : Objet de la convention  
 
La présente convention a pour objet de définir les conditions dans lesquelles la Ville attribue une subvention à  
l’Association, conformément à ses missions d’action sociale en faveur des agents. 
 
Cette subvention, d’un montant supérieur à 23 000 €, justifie la conclusion de la présente convention 
conformément aux dispositions légales en vigueur. 
 
Article 2 : Affectation de la subvention 
 
La subvention est destinée à financer les activités suivantes : 

- l’organisation de l’Arbre de Noël des enfants du personnel communal,  
- la billetterie en ligne pour des loisirs à tarif réduit, 
- les propositions de sorties, d’excursions et de voyages organisés, 
- la cérémonie des médaillés et des retraités de la Ville, 
- la remise de cadeaux lors d’évènements familiaux & sociaux (mariage, naissance, …) 
- le prêt social 
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Le COS s’engage à utiliser la subvention conformément à cet objet. 
 
Article 3 : Montant de la subvention 
 
La Ville accorde à l’Association une subvention de fonctionnement d’un montant de 25 000€ pour l’exercice 
budgétaire 2026. 
 
Article 4 : Modalités de versement de la subvention  
 
La Ville procédera au versement de la subvention d'un montant de 25 000 €, en une seule fois ou en plusieurs 
acomptes en fonction des besoins, à compter de la notification de la présente convention.  
 
Le versement sera effectué sur le compte ouvert au nom de ASSOC. COMITE DES ŒUVRES SOCIALES DE 
LA VILLE DE MOUANS-SARTOUX au Crédit Agricole : 
 
IBAN 
 

FR76 1910 6006 3200 1711 7002 861 

 

Article 5 : Obligations de l’Association  

L’ Association s’engage à : 
- mettre en œuvre les actions pour lesquelles la subvention est attribuée, 
- tenir une comptabilité conforme aux règles en vigueur, 
- fournir à la Ville, dans un délai de 6 mois suivant la clôture de l’exercice : 
 

• un compte rendu financier, 

• les comptes annuels (bilan, compte de résultat, annexes), 

• un rapport d’activité. 
 

Article 6 : Contrôle de la Ville 
 
La Ville se réserve le droit de contrôler l’utilisation de la subvention, notamment par : 
- la demande de toute pièce justificative, 
- des contrôles sur place 
 
Article 7 : Reversement de la subvention 

 
En cas de non-respect des obligations ou d’utilisation non conforme des fonds, la Ville pourra demander le 
reversement total ou partiel de la subvention. 
 

Article 8 : Durée de la convention 

 
La présente convention prend effet à la date de sa notification et arrivera à expiration le 31 décembre 2026. 
 

Article 9 : Résiliation 

 
La convention peut être résiliée : 
- par l’une ou l’autre des parties, avec un préavis de 15 jours, 
- immédiatement en cas de manquement grave aux obligations 
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Convention subvention association « COS Mouans-Sartoux » 3/3 

Article 10 : Litiges 

Tout litige relatif à l’exécution de la présente convention relève de la compétence du tribunal administratif 
territorialement compétent. 

 

Fait à Mouans-Sartoux, le 
 
 
Pour la commune      Pour l’association « Comité des Œuvres 
de Mouans-Sartoux     Sociales de Mouans-Sartoux » 
 
Le maire,       Le président, 
Pierre ASCHIERI     Daniel TLIDJANE 
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Département des ALPES-MARITIMES

Ville de Mouans-Sartoux

MAÎTRISE DES EAUX PLUVIALES
NOTICE RÉGLEMENTAIRE

SERVICES TECHNIQUES
Direction de la Voirie et des Réseaux
Service Eaux Pluviales

Document : 10 pages

Annexe n°01 : Plan schématique des réseaux eaux pluviales.
Annexe n°02 : Fiche technique à renseigner.

Ville de Mouans-Sartoux. Service Techniques. Direction de la Voirie et des Réseaux. Service Eaux Pluviales
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Renseignements : dst@mouans-sartoux.net

Sommaire :

ARTICLE 1: ÉTAT DES LIEUX......................................................................................................3
 1.1 Géographie.................................................................................................................................................3
 1.2 Hydrographie..............................................................................................................................................3
 1.3 Contexte réglementaire..............................................................................................................................4

ARTICLE 2 : MAÎTRISE DES EAUX PLUVIALES........................................................................5
 Prescriptions communes :................................................................................................................................5
 2.1 Cas général................................................................................................................................................6

a) Surfaces imperméables à prendre en compte dans le calcul.................................................................6
b) Calcul du volume du bassin de rétention................................................................................................6
c) Calcul du débit de fuite............................................................................................................................6
d) Évacuation dans une tranchée d'infiltration.............................................................................................6
e) Rejet vers un réseau public ou privé existant..........................................................................................6
f) Solution d'évacuation par relevage..........................................................................................................7

 2.2 Choix d'un bassin à structure réservoir ou à ciel ouvert............................................................................7
 2.3 Cas Particuliers..........................................................................................................................................7
     a) Extensions................................................................................................................................................7

b) Projets imperméabilisés inférieurs à 20m²..............................................................................................8
     c) Augmentation du volume de rétention.....................................................................................................8
 2.4 Projet de construction d'une piscine..........................................................................................................8
 2.5 Murs et clôtures..........................................................................................................................................8
 2.6 Cas exemptés............................................................................................................................................8
 2.7 Mesures contre la pollution des cours d'eau.............................................................................................9

ARTICLE 3 : INSTRUCTION ET CONTRÔLE..............................................................................9
 3.1 Instruction et pièces à fournir.....................................................................................................................9
 3.2 Suivi des Travaux.......................................................................................................................................9
 3.3 Conformité à la mise en service.................................................................................................................9
 3.4 Contrôle des Ouvrages en Exploitation...................................................................................................10

Ville de Mouans-Sartoux. Service Techniques. Direction de la Voirie et des Réseaux. Service Eaux Pluviales

Page:2

AR Prefecture

006-210600847-20260423-DL2026_04_058-DE
Reçu le 27/04/2026



ARTICLE 1: ÉTAT DES LIEUX

1.1 Géographie

La commune de Mouans-Sartoux, d'une superficie d'environ 13,5 Km², est située sur le secteur ouest des Alpes-
Maritimes incluse dans le bassin versant de la Siagne. La commune est située à 128 mètres d’altitude, avec une 
topographie comprise entre 60 et 300 mètres d’altitude, présentant un relief variable avec des pentes pouvant 
atteindre 15%. 

1.2 Hydrographie

La commune de Mouans-Sartoux est drainée par trois Vallon principaux : Les Vallons Saint Marc, Rougon, 
Tiragon et deux Vallons secondaires : les Vallons de Grasse et piste des Colles à Plan Sarrain.
Ces Vallons sont particulièrement petits, ce qui les rend sensibles aux intensités orageuses de plus en plus 
importantes dans la région. Ces vallons doivent être capable de drainer des débits importants, générés par des 
orages d’intensité croissante sur la région méditerranéenne.

• Le Vallon St Marc.
Situé au nord de la commune, il constitue la limite entre Grasse et Mouans-Sartoux. Il draine une partie des eaux 
du Plan de Grasse ainsi que celles des quartiers Mouansois : Corniche Paul Benard, Le Plan, la Sénéquière, 
Évelyne Bertrand, les Pilons, les Plaines.
L'urbanisation du bassin versant et des berges rendent ce vallon plus vulnérable face aux fortes précipitations. 
Des actions sont actuellement menées afin de maîtriser les débits acceptables du cours d'eau et prévoir les 
terrains nécessaires aux équipements de régulation projetés.

• Le Vallon du Rougon.
Ce cours d'eau draine avec de multiples ramifications la partie centrale de la côte de Castellaras située au nord 
Est du village de Mouans-Sartoux. Il porte sur son bassin versant les quartiers de Castellaras, des Achards, des 
quartiers Bellons, de la Gare, des Plantiers, du Château et des Sous-Caous. Il rejoint le vallon St Marc à hauteur 
du chemin des Bastions puis draine ensuite les quartiers des Bastions, Baumettes et Calades.
Le passage du vallon du Rougon dans le secteur le plus urbanisé de la commune doit être traité avec une grande
attention. Des actions sont actuellement menées afin de maîtriser les débits acceptables du cours d'eau et prévoir
les terrains nécessaires aux équipements de régulation projetés.

• Le Vallon de Tiragon.
Le Vallon de Tiragon collecte des eaux pluviales des communes de Mougins et de Mouans-Sartoux.
Pour la commune de Mougins, il recueille les eaux superficielles de la route de Cannes et une partie du quartier 
saint Martin.
Pour la commune de Mouans-Sartoux, il recueille les quartiers de Saurin, Gourettes, Cèdres, la Grand' Pièce,  
une partie de la route de Cannes depuis l’ouvrage sous voie ferrée.
Ce cours d'eau traverse la Zone d'activité du Tiragon. L'urbanisation du bassin versant aussi bien sur la commune
de Mougins et Mouans-Sartoux rend le vallon de plus en plus vulnérable en période de crue.
Historiquement, ces difficultés sont aggravées depuis les aménagements de la pénétrante CANNES/GRASSE 
RD6185, qui n'ont pas pris en compte les sous dimensionnements des ouvrages existants et des besoins à venir. 
Des actions sont actuellement menées afin de maîtriser les débits acceptables du cours d'eau et prévoir les 
terrains nécessaires aux équipements de régulation projetés.

• le Grand vallon de Grasse.
Au nord, il donne naissance à la Mourachone, après sa confluence avec le Vallon de Tiragon, confluent aval des 
vallons de St Marc et du Rougon. Le Grand Vallon collecte une partie des eaux du secteur de la Foux et des 
Plaines.

• Plan Sarrain / Piste des Colles.
 Le quartier de plan Sarrain ne possède pas de vallon à ciel ouvert. L'ensemble des eaux de ruissellement sont 
collectées en majeur partie par des embuts ou avens et écrêtées dans deux bassins de rétention.
Cette particularité a amené la commune de Mouans-Sartoux à construire un réseau d'eau pluviale qui collecte 
l'excédent pluviométrique du bassin versant, en évacuant les eaux vers le vallon de la piste des Colles. Celui-ci 
se déverse au point le plus bas de la commune dans la Mourachone. Des terrains nécessaires sont réservés aux 
équipements de régulation projetés.
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1.3 Contexte réglementaire

Les prescriptions du présent document ne font pas obstacle au respect de l’ensemble des réglementations en 
vigueur. Les principales dispositions et orientations réglementaires relatives aux eaux pluviales sont rappelées ci-
après.

Code Civil :
Il institue des servitudes de droit privé, destinées à régler les problèmes d’écoulement des eaux pluviales entre 
terrains voisins.
Article 640 : « Les fonds inférieurs sont assujettis envers ceux qui sont plus élevés, à recevoir les eaux qui en 
découlent naturellement sans que la main de l'homme y ait contribué. Le propriétaire inférieur ne peut point 
élever de digue qui empêche cet écoulement. Le propriétaire supérieur ne peut rien faire qui aggrave la servitude
du fonds inférieur. »
les terrains inférieurs sont grevés d’une servitude d’écoulement naturel des eaux pluviales provenant des terrains 
dominants, et ce même si ceux-ci ne sont pas attenants ou s’il existe une portion de voie publique entre les 
terrains.
Article 641 : « Tout propriétaire a le droit d'user et de disposer des eaux pluviales qui tombent sur son fonds. Si
l'usage de ces eaux ou la direction qui leur est donnée aggrave la servitude naturelle d'écoulement établie par
l'article 640, une indemnité est due au propriétaire du fonds inférieur. »
Article 681 : « Tout propriétaire doit établir des toits de manière que les eaux pluviales s'écoulent sur son terrain 
ou sur la voie publique ; il ne peut les faire verser sur le fonds de son voisin. »
Cette servitude d'égout de toits interdit à tout propriétaire de faire s'écouler directement sur les terrains voisins les
eaux de pluie tombées sur le toit de ses constructions.

Code de l’Environnement:
L’Entretien des cours d’eau :  est réglementairement à la charge des propriétaires riverains, conformément à 
l’article L.215-14 : « le propriétaire riverain est tenu à un curage régulier pour rétablir le cours d’eau dans sa 
largeur et sa profondeur naturelle, à l’entretien de la rive par élagage et recépage de la végétation arborée et à 
l’enlèvement des embâcles et débris , flottants ou non, afin de maintenir l’écoulement naturel des eaux, d’assurer
la bonne tenue des berges et de préserver la faune et la flore dans le respect du bon fonctionnement des 
écosystèmes».
Les déchets issus de cet entretien ne seront en aucun cas déversés dans les vallons et fossés.

Code des collectivités territoriales:
Art. L 2212-2. Il permet à la commune de réglementer les rejets sur la voie publique dans le cadre de ses 
pouvoirs de police  en matière de lutte  contre les accidents, les inondations et la protection de l'environnement.
S'il existe un réseau d'eau pluviale public, les conditions de son utilisation sont fixées par la commune.
l'article L. 2224-10: prévoit que les communes et leurs établissements publics de coopération délimitent « les 
zones où des mesures doivent être prises pour limiter l'imperméabilisation des sols et pour assurer la 
maîtrise du débit et de l'écoulement des eaux pluviales et de ruissellement », ainsi que « les zones où il est 
nécessaire de prévoir des installations pour assurer la collecte, le stockage éventuel et, en tant que de besoin, le 
traitement des eaux pluviales et de ruissellement lorsque la pollution qu'elles apportent au milieu aquatique risque
de nuire gravement à l'efficacité des dispositifs d'assainissement »

Code de l’Urbanisme:
Art. L421-6, R111-2, R111-8, R111-15. Permet d'imposer les prescriptions en matière de gestion des Eaux 
pluviales, soit de refuser une demande de permis de construire ou d'autorisation de lotir en raison de 
l'insuffisance du projet en matière de maîtrise de ces eaux.

Code de la Voirie routière:
(Articles L.113-2, R.116-2): Lorsque le fonds inférieur est une voie publique, les règles administratives admises 
par la jurisprudence favorisent la conservation du domaine routier public et de la sécurité routière. Des restrictions
ou interdictions de rejets des eaux pluviales sur la voie publique sont imposées par le code de la voirie routière
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ARTICLE 2 : MAÎTRISE DES EAUX PLUVIALES

Prescriptions communes :

Les constructions et aménagements qui leur sont associés (bâtiments, locaux, voies d’accès, parking,...) rendent
le  sol  moins perméable.  L’eau, au lieu de s’infiltrer  dans la  nappe souterraine, s’écoule plus rapidement  en
surface. Cette imperméabilisation provoque une augmentation considérable des débits de ruissellement d’eaux
pluviales sur  le territoire.  Cette imperméabilisation peut,  générer  des désordres qui risque de provoquer des
conséquences importantes sur les personnes, les biens et l'environnement.

Depuis 2001, la commune de Mouans-Sartoux s'est engagée dans une gestion équilibrée de maîtrise des eaux
pluviales pour toutes nouvelles constructions publiques ou privées.
Les travaux d’infrastructures routières publiques et les aires de stationnement publiques devront intégrer la mise
en place de mesures compensatoires.

Les  imperméabilisations  nouvelles  sont  soumises  à  la  création  d’ouvrages  spécifiques  de  rétention  et/ou
d'infiltration. Ces dispositions s’appliquent à tous les projets soumis ou pas à autorisation d’urbanisme.
La conception de ces ouvrages est à la charge du maître d'ouvrage du projet.
La  ville  de  Mouans-Sartoux  impose  lors  de  l'instruction  des  autorisations  d’urbanisme,  l'ensemble  des
prescriptions techniques à observer pour la maîtrise des eaux pluviales de la parcelle.

L'objectif étant de ne pas aggraver les conditions d'écoulement des eaux de ruissellements en aval des nouveaux
aménagements,  il  est  demandé  de  compenser  toute  augmentation  du  ruissellement  induite  par
l'imperméabilisation nouvelle de la parcelle, par la création d'un bassin de rétention (bassin à ciel ouvert, bâti,
préfabriqué, à structure réservoir alvéolaire...) des eaux pluviales et un dispositif d'infiltration (tranchée drainante,
puits d'infiltration...).
Ces  ouvrages  ont  pour  rôle  d’écrêter  les débits  orageux,  en  stockant  temporairement  l’eau  dans  le  but  de
maintenir en aval du terrain aménagé des écoulements qui se rapprochent le plus possible de ce qu’ils étaient
avant la construction.
Les ouvrages de rétention créés dans le cadre de permis de lotir  devront être dimensionnés pour les voies
communes du lotissement et pour les surfaces imperméabilisées totales susceptibles d’être réalisées sur chaque
lot.
L'aménageur  pourra  proposer  un  bassin  de  rétention  dimensionné  pour  l'ensemble  des  lots  et  des  voies
communes.

D'une façon générale,  tout  projet  devra présenter  un système de collecte  des eaux pluviales, un ou
plusieurs ouvrages de rétention, dont l’implantation devra permettre de collecter la totalité des surfaces
imperméabilisées du projet et un dispositif d’infiltration. Lorsque le plan de prévention des risques de
mouvement  de  terrain  et  l’étude  hydrogéologique  prouvent  que  l’infiltration  n’est  pas  possible,  un
dispositif  d’évacuation  par  déversement  dans  les  vallons  ou  réseaux  pluviaux,  ou  épandage  sur  la
parcelle peuvent être envisagés.

Les ouvrages de rétention et/ou d'infiltration devront être réalisés avec un recul suffisant d’un minimum
de 3m vis à vis des limites séparatives et en dehors de la frondaison des arbres. Ces équipements ne
devront pas créer une modification des écoulements d'eau pluviale existants. D'une manière générale, les
ouvrages de rétention et/ou d'infiltration devront être implantés dans la zone ædificandi  définit dans la
Plan local d'urbanisme afin d'éviter toutes aggravation des écoulements sur les parcelles voisines. En
cas  d'impossibilité  technique  le  demandeur  devra  impérativement  justifier  de  l'implantation  de  ces
ouvrages.

Ville de Mouans-Sartoux. Service Techniques. Direction de la Voirie et des Réseaux. Service Eaux Pluviales

Page:5

AR Prefecture

006-210600847-20260423-DL2026_04_058-DE
Reçu le 27/04/2026



2.1 Cas général

a) Surfaces imperméables à prendre en compte dans le calcul

Une surface imperméabilisée est une zone sur laquelle l’eau de pluie n’arrive plus à s’infiltrer de manière 
convenable.

Il s’agit des surfaces construites avec des matériaux comme : béton, asphalte, carrelage, dallage, pavage, 
enrobés, bicouches, ardoise, tuile, acier, zinc, fibre de ciment etc…

Ainsi toutes ces surfaces de revêtements imperméables sont à prendre en compte dans le calcul du volume de 
rétention. 

Les dalles et toitures végétalisées dont le recouvrement est supérieur à 80cm ne sont pas comptées comme 
surface imperméable.

Toute surface perméable collectée par un réseau compte à 50%.

b) Calcul du volume du bassin de rétention 

L’ouvrage de rétention doit rester vide sauf quand il pleut. La rétention peut aussi se faire sur une toiture 
stockante.

Volume du bassin  (Litres)  =  ( surface imperméabilisée  (m2 )   X    100 Litres / m2 )

c) Calcul du débit de fuite

Pour toutes les rétentions, quel que soit leur volume et leur type, leur débit de fuite devra être contrôlé par un
système de régulateur à débit constant calculé pour une vidange complète de l’ouvrage :
- en un temps t  ≤ à  48h pour un épandage ou une infiltration selon la perméabilité du sol et les possibilités
conformes au plan de prévention des risques de mouvements de terrain en vigueur sur la commune
- en un temps 12h ≤ t ≤ 14h pour un rejet vers un réseau.

d) Évacuation dans une tranchée d'infiltration

L’évacuation du bassin de rétention ou de la toiture stockante par infiltration dans le sol devra être la solution à
privilégier.
Il conviendra d’adapter les solutions d’infiltration au plan de prévention des risques de mouvements de terrain en
vigueur sur la commune.
Pour ce faire, une étude hydrogéologique et géologique devra être réalisée préalablement au projet.
Dans sa conception,  l'ouvrage devra être dimensionné pour permettre l’infiltration complète des eaux en un
temps t ≤ à 48h.

Calcul du volume d'infiltration :

Le volume d’infiltration sera dépendant de l’étude hydrogéologique sans toutefois être inférieur à :

Volume (Litres)  =  (surface imperméabilisée (m2 )   X    100 Litres / m2  ) x 0,5
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e) Rejet vers un réseau public ou privé existant

Lorsque l’étude hydrogéologique prouve que l’infiltration n’est pas possible, le rejet vers un réseau privé ou public
existant est envisageable. En conséquence, en sortie du bassin de rétention, la canalisation des eaux pluviales
devra être installée dans le sens d'écoulement du réseau à 45°.  
Au point de raccordement, le fil d'eau du rejet sera tenu le plus haut possible.
Pour un rejet à un vallon, une maçonnerie devra être réalisée autour du rejet et au fond du vallon.
Les surverses ne seront pas raccordées au réseau et devront être gérées à la parcelle.

f) Solution d'évacuation par relevage

La solution d’un raccordement par pompes de relevage est une solution exceptionnelle.
Le procédé impliquant de fortes contraintes d’exploitation devra faire l’objet d’une étude particulière.
Pour son application, le demandeur devra impérativement démontrer qu’aucune solution d’ajutage 
gravitaire (écoulement libre) n’est possible dans le cadre du projet.
Dans le cas d’une solution d’ajutage par relevage, deux pompes devront être mises en place.

2.2 Choix d'un bassin à structure réservoir ou à ciel ouvert

Dans le cas d'un bassin de rétention à structure réservoir appelé aussi bassin d’infiltration, le volume de l'ouvrage
devra être majoré afin d'obtenir le volume utile demandé. Il devra être dimensionné pour permettre sa vidange
complète en ≤ 48h. 

Calcul du volume utile du bassin de rétention à structure réservoir   :  

Volume du bassin  (Litres)  =  ( surface imperméabilisée (m2 )   X    100 Litres / m2  ) x coefficient
de vide*

* Le coefficient dépendra des matériaux utilisés ; il sera donc précisé dans la note de calcul les caractéristiques 
des matériaux mis en œuvre et le pourcentage de vide obtenu. Les matériaux devront impérativement répondre 
aux normes environnementales.

2.3 Cas Particuliers

a) Extensions :

Pour les projets d'extension de constructions existantes, la ville de Mouans-Sartoux impose lors de l'instruction
des autorisations d’urbanisme, l'ensemble des prescriptions techniques à observer pour la maîtrise des eaux
pluviales de la parcelle concernée par le projet. L'objectif étant de ne pas aggraver les conditions d'écoulement
des eaux de ruissellements en aval des nouveaux aménagements et de prendre en considération le projet dans
sa globalité. Il est demandé de compenser l'imperméabilisation nouvelle de la parcelle, par la création d'un bassin
de rétention des eaux pluviales et/ou un bassin d'infiltration.

Calcul du volume utile du bassin de rétention pour projet d'extension:

Volume du bassin  (Litres)  =  ( nouvelle surface imperméabilisée (m2 )    X    ( 120 Litres / m2 )
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b) Projets imperméabilisés inférieurs à 20 m².

Les  aménagements dont  la  superficie  imperméabilisée  sera  inférieure  à  20 m²,  pourront  être  dispensés  de
l’obligation de créer un ouvrage de rétention.
Ils devront toutefois comporter un système d’épandage à ciel ouvert permettant de ne pas concentrer les eaux de
ruissellement en un même point.
 
c) Augmentation du volume du bassin de rétention

Une augmentation volontaire du volume du bassin de rétention est autorisée :

-  Pour prévoir  de futures imperméabilisations sur  la  parcelle  comme une terrasse,  un accès,  une plage de
piscine, un abri de jardin etc. Le calcul du volume sera le même que pour toute imperméabilisation de plus de
20m² à savoir :

Volume du bassin  (Litres)  =  ( surface imperméabilisée prévue et future  (m2 )   X    120 Litres /
m2 )

-  Pour avoir une rétention d’eau pour l’arrosage. Le volume d’eau souhaité se situera sous l’ajutage dans un
bassin de rétention maçonné, où dans une cuve raccordée en parallèle du système de rétention.

2.4 Projet de construction d'une piscine.

- La surface induite par la construction de la piscine ne rentre pas dans le calcul des surfaces imperméabilisées 
(sauf pour le cas de piscine à débordement) à condition que la hauteur de garde d'eau (hauteur entre le niveau 
d'eau et le niveau de débordement) ne soit pas inférieure à 10 cm.
Les eaux de lavages devront être évacuées vers le réseau des eaux usées, un siphon disconnecteur devra être 
installé afin de protéger les installations.
Dans le cas où le projet n'est pas desservi en réseau d'eaux usées (cas des assainissements non collectif), les 
eaux de lavage devront être traitées séparément du dispositif de maîtrise des eaux pluviales.

- Pour les piscines à débordement, le bac tampon devra être redimensionné afin de servir de bassin de rétention.

Calcul du volume du bac tampon :

Volume du bac tampon  (Litres)  =  volume classique de fonctionnement + [(surface de la piscine
(m2 )  X  ( 70 Litres / m2)]

 

2.5 Murs et clôtures.

Les constructions projetées ne devront pas empêcher les ruissellements des eaux pluviales existantes.
Des collecteurs, drains et barbacanes pourront être réalisés afin de maintenir les écoulements naturels existants, 
sans devoir aggraver les conditions en aval des nouveaux aménagements.

2.6 Cas exemptés.

Seront exemptés d'ouvrage de rétention des eaux pluviales, les aménagements de terrains ne touchant pas au
bâti  existant,  ne  créant  pas  de  surfaces  nouvelles  imperméabilisées  de  plus  de  20m2  et  n’entraînant  pas
d’aggravation des conditions de ruissellement. (Maintien ou diminution des surfaces imperméabilisées, pas de
modifications des conditions d’évacuation des eaux).
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2.7 Mesures contre la pollution des cours d'eau.

Les aménagements réalisés dans le lit  ou sur les berges des cours d’eau et  vallons ne devront pas porter
préjudice à la flore rivulaire d’accompagnement.
Les  travaux  de  terrassement  ou  de  revêtement  des  terres  devront  être  réalisés  en  retrait  des  berges.  La
suppression d’arbres et arbustes devra être suivie de plantations nouvelles compensatoires avec des essences
adaptées au milieu naturel existant.

Dans le cas de projet d’envergure où la pollution apportée par les eaux pluviales risque de nuire à la salubrité
publique ou au milieu naturel, suivant l'importance des projets, il sera imposé par le gestionnaire la mise en place
de dispositifs spécifiques de prétraitement des eaux pluviales, tels que dessableurs, déshuileurs, séparateurs à
hydrocarbures, débourbeurs, ou tout autre dispositif visant à répondre aux exigences environnementales.
Ces mesures s’appliquent notamment aux aires industrielles, aux dépôts, aux aires de lavages, aux aires de
stockages, aux parkings. L’entretien, la réparation et le renouvellement de ces dispositifs sont à la charge du
propriétaire sous le contrôle du service gestionnaire.

ARTICLE 3 : INSTRUCTION ET CONTRÔLE

3.1 Instruction et pièces à fournir

Le service gestionnaire de la ville de Mouans-Sartoux donne un avis technique motivé pour toute demande 
d'autorisation d'urbanisme, et précise pendant l'instruction toutes les prescriptions à observer et à respecter pour 
la validité du projet.

Pièces techniques à fournir obligatoirement :

• Fiche technique à renseigner (cf annexe 3)
• Plan masse du réseau d'eau collecteur, position des regards de visite, grilles d’absorption avec position 

du bassin de rétention et/ou d'infiltration et évacuation. (échelle 1/200°)
• Plan / Coupe(s) et détails du bassin de rétention et/ou d'infiltration (échelle 1/100°)

3.2 Suivi des Travaux.

Le service gestionnaire effectue les contrôles nécessaires pendant la phase de réalisation des ouvrages.
Afin de pouvoir réaliser un véritable suivi des travaux, le service gestionnaire devra être informé par le maître 
d'ouvrage au moins 8 jours avant la date prévisible du début des travaux. Dans le cas où les remblais auraient 
été réalisés sans contrôle du service gestionnaire, le maître d'ouvrage devra justifier des travaux réalisés (par un 
constat d'huissier, des photos ou films côtés ou toute autre justificatif). A défaut, le service gestionnaire pourra 
ordonner les décaissements nécessaires afin de contrôler la réalisation des ouvrages.

3.3 Conformité à la mise en service.

Le service gestionnaire procédera à une visite de conformité lors de la mise en service des ouvrages dans 
l’objectif de vérifier l'ensemble des installations pour la maîtrise des eaux pluviales.
Notamment :
- le réseau de collecte, regards de visite et grilles, le bassin de rétention, le calibrage des ajutages, les systèmes 
d’infiltration, les collecteurs d’évacuation ou de raccordement au réseau, le fonctionnement des pompes 
d’évacuation en cas de vidange non gravitaire, l’état de propreté général du réseau et bassin.
Par ailleurs, le service gestionnaire se réserve le droit de vérifier, avant tout raccordement au réseau public, que 
les installations situées à l’intérieure de la parcelle concernée remplissent bien les conditions prescrites.

Ville de Mouans-Sartoux. Service Techniques. Direction de la Voirie et des Réseaux. Service Eaux Pluviales

Page:9

AR Prefecture

006-210600847-20260423-DL2026_04_058-DE
Reçu le 27/04/2026



3.4 Contrôle des Ouvrages en Exploitation.

Les ouvrages de collecte et de rétention des eaux pluviales doivent faire l’objet d’un suivi régulier par le 
propriétaire. À sa charge : curages et nettoyages réguliers, vérification des canalisations de raccordement, 
vérification du bon fonctionnement des installations. Une surveillance particulière sera faite pendant et après les 
épisodes orageux.
Le service gestionnaire pourra être amené à effectuer tout contrôle qu'il jugera utile pour vérifier le bon 
fonctionnement du réseau et des ouvrages de maîtrise des eaux pluviales.
L’accès à ces ouvrages devra lui être permis.
En cas de dysfonctionnement avéré, le propriétaire devra remédier aux défauts constatés en faisant exécuter à
ses frais,  les nettoyages ou réparations prescrites.  Le service gestionnaire  pourra  demander  au propriétaire
d’assurer en urgence l’entretien et la réparation de ses installations privées.

VILLE DE MOUANS-SARTOUX
SERVICES TECHNIQUES

DIRECTION DE LA VOIRIE ET DES RESEAUX
SERVICE EAUX PLUVIALES

dst@mouans-sartoux.net
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Département des ALPES-MARITIMES

Ville de Mouans-Sartoux

MAÎTRISE DES EAUX PLUVIALES

ANNEXE N°02

FICHE TECHNIQUE A RENSEIGNER.

SERVICES TECHNIQUES
Direction de la Voirie

Service Eaux Pluviales

Document : 2 pages
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Ville de Mouans-Sartoux - Département des Alpes Maritimes 06                                        Service Voirie Eaux Pluviales

  

COORDONNÉES DU MAÎTRE D'OUVRAGE
N° PERMIS OU DECLARATION PREALABLE     :  ............................................................................................

Nom :................................................................................  Prénom : …......................................................................................

Adresse : ….................................................................................................................................................................................

Téléphone : ..................................................Email :....................................................................................................................

OBJET DE LA DEMANDE / DESCRIPTION SOMMAIRE
.....................................................................................................................................................................................................

.....................................................................................................................................................................................................

Situation du projet  (adresse, parcelle) :......................................................................................................................................

A = CALCUL NOUVELLE SURFACE IMPERMÉABILISÉE

Bâtiment (s) : ....................................................................................................................m²

Voirie/Cheminement : …...................................................................................................m²

Stationnement : ................................................................................................................m²

Terrasse : …......................................................................................................................m²

Divers : …..........................................................................................................................m²

TOTAL surface imperméabilisée : …..............................................................................m²           = A

B = CALCUL VOLUME DE RÉTENTION

A ................................................x  100 litres  /  m²    =........................................................m3          = B  

OU si extension,

A................................................x  120 litres  /  m²   =........................................................m3          = B  

B' = CALCUL VOLUME UTILE BASSIN DE RÉTENTION A STRUCTURE RÉSERVOIR

B ...............................................x coefficient.................. =.................................................m3          = B'  

Nature et caractéristique des matériaux drainants : …................................................................................................

CALCUL VOLUME D'INFILTRATION

Volume et dimensions infiltration déterminée par l’étude hydrogéologique pour une infiltration complète <48h :

......................................................................................................................................................................................................

DIMENSIONS / DESCRIPTIF DES OUVRAGES

Bassin : L x l x ht  :............................................ Débit d’ajutage :.........................................

Tranchée : L x l x ht  :........................................

Descriptif (Bassin de rétention, Tranchée d'infiltration, etc) :.......................................................................................

.....................................................................................................................................................................................

.....................................................................................................................................................................................

.....................................................................................................................................................................................

Ville de Mouans-Sartoux. Service Techniques. Direction de la Voirie.Service Eaux Pluviales                                       Page:2

AR Prefecture

006-210600847-20260423-DL2026_04_058-DE
Reçu le 27/04/2026



AR Prefecture

006-210600847-20260423-DL2026_04_059-DE
Reçu le 27/04/2026



AR Prefecture

006-210600847-20260423-DL2026_04_059-DE
Reçu le 27/04/2026



AR Prefecture

006-210600847-20260423-DL2026_04_059-DE
Reçu le 27/04/2026



AR Prefecture

006-210600847-20260423-DL2026_04_059-DE
Reçu le 27/04/2026



AR Prefecture

006-210600847-20260423-DL2026_04_059-DE
Reçu le 27/04/2026



AR Prefecture

006-210600847-20260423-DL2026_04_059-DE
Reçu le 27/04/2026



AR Prefecture

006-210600847-20260423-DL2026_04_059-DE
Reçu le 27/04/2026



AR Prefecture

006-210600847-20260423-DL2026_04_059-DE
Reçu le 27/04/2026



AR Prefecture

006-210600847-20260423-DL2026_04_060-DE
Reçu le 27/04/2026



AR Prefecture

006-210600847-20260423-DL2026_04_060-DE
Reçu le 27/04/2026



République Française
Département des Alpes-Maritimes

Arrondissement de Grasse

V I L L E  D E  M O U A N S - S A R T O U X

AVENANT N°1
CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE LOCAUX

COMMUNE DE MOUANS-SARTOUX
 CLUB MOUANSOIS DU MODÉLISME ET DE LA FIGURINE

Entre les soussignés

La Commune de MOUANS-SARTOUX, collectivité territoriale, personne morale de droit public située dans le 
département  des  Alpes-Maritimes,  ayant  son siège  en  l'Hôtel  de Ville  de  MOUANS-SARTOUX (06370),  
identifiée au SIREN sous le numéro 210 600 847, représentée par son Maire en exercice, Monsieur Pierre  
ASCHIERI,  nommé à cette fonction par délibération en date du 21/03/2026, et agissant sur le présent bail,   
dûment habilité à cet effet par délibération du Conseil Municipal en date du XX/XX/XXXX,

Ci-après dénommée « le Bailleur ».

Et

L’association « Club Mouansois du Modélisme et de la Figurine »
association régie par la loi du 1er juillet 1901, 
dont le siège social est sis au 7 place Général de Gaulle « C’est une Maison Bleue »  à Mouans-Sartoux 
(06370)
représentée par Damien ESPEROU, 
son trésorier en exercice, dûment habilité à l’effet des présentes par une décision du Conseil d’Administration,
désignée sous le terme « Occupant »,
d’autre part,

Il est convenu de ce qui suit :

1 -  OBJET DE L’AVENANT

Le présent avenant a pour objet de modifier la surface d’occupation mentionnée dans la convention de mise à 
disposition initiale signée le 11/01/2025, portant sur le local situé 610, route de Pégomas à Mouans-Sartoux. 
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2 -  MODIFICATION DE LA SURFACE

La surface d’occupation définie à l’article 1 « Désignation » de la convention initiale est modifiée comme suit :

• Ancienne surface : Une partie du rez-de-chaussée d’une surface de 60 m².

• Nouvelle surface : Une partie du rez-de-chaussée d’une surface de 48 m².

 

3 -  MAINTIEN DES AUTRES CLAUSES

Toutes les autres dispositions de la convention de mise à disposition initiale restent inchangées et continuent 
de s’appliquer entre les parties.

4 -  ENTREE EN VIGUEUR

Le présent avenant entre en vigueur à compter de sa signature par les deux parties

Fait à Mouans-Sartoux, le   

en deux exemplaires dont un original a été remis à chacune des parties. 

La Commune de Mouans-Sartoux
Monsieur Pierre ASCHIERI
Vice-Président  de  la  Communauté  d’Agglomération 
du Pays de Grasse

L'association  « Club Mouansois du Modélisme et de 
la Figurine » 
Monsieur ESPEROU
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